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1) Auteurs personnes physiques

Les raisons pour l'abandon de la notion d'entrée principale sont les suivantes:
· simplification du catalogage
· notion inutile dans un OPAC essentiellement booléen.

Les raisons contre l'abandon de la notion d'entrée principale sont les
suivantes:

· la majorité des catalogues IDS ont maintenu la notion d'entrée
principale pour les personnes physiques (exception: ETH)

· la BNS: également
· RERO: également
· en général, la majorité des grands catalogues dans le monde:

également
· le choix de l'entrée principale pour les personnes physiques est en

général l'affaire de quelques secondes (sauf quelques cas de
commentaires etc.)

· l'argument central est le suivant: si on abandonne la notion d'entrée
principale pour les personnes physiques, on perd totalement le lien
entre l'auteur et son œuvre; la notice comprendra un titre (Hamlet) et
plusieurs personnes (Schmidt, Meier, Shakespeare, Martin), sans
qu'on puisse reconstituer le lien "auteur = Skakespeare + titre =
Hamlet"; on se coupe ainsi à long terme de développements
prometteurs tels que FRBR; on renonce aussi d'emblée à introduire à
long terme un peu d'intelligence dans le traitement des résultats de la
recherche
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Conclusion:
· le maintien de l'entrée principale pour les personnes physiques est

donc un élément important pour garantir la compatibilité avec les
autres réseaux suisses et internationaux

· le maintien de l'entrée principale pour les personnes physiques est une
condition sine qua non pour préserver à l'avenir le lien entre l'auteur
et son œuvre (voir notamment FRBR)

Mais : L'évolution internationale va dans le sens d'un affaiblissement de la
notion d'entrée principale; cette notion était essentielle dans les catalogues
sur fiches, elle l'est moins dans les catalogues online.

Listes imprimées, bibliographies, OPAC : la mention d'auteur principal est
souvent très utile

Contre-exemple, tiré de Nebis :

Affichage dans la liste abrégée:
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2) Auteurs collectivités

Le chapitre AACR2 21.1B2 définit les conditions pour qu'une collectivité soit
prise comme vedette principale. Certains de ces critères sont faciles à
interpréter (par exemple lois d'une collectivité territoriale), d'autres sont
difficiles à interpréter (notamment: "exprimer la pensée de la collectivité", "fruit
d'une activité collective", etc.)

Concrètement, on a souvent des pages de titres comportant:
· une collectivité
· une personne physique
· un titre

Faut-il prendre en vedette principale la collectivité ou la personne? On trouve
parfois en fin de préface: "les avis exprimés dans cette publication n'engagent
pas la collectivité" etc.

Il faut donc feuilleter, chercher, interpréter.

Les KIDS ont abandonné la vedette principale à la collectivité; les collectivités
et congrès sont mis systématiquement en entrée secondaire.

La règle "collectivité toujours en entrée secondaire" est très simple à
appliquer; aucune recherche n'est nécessaire, il n'est pas nécessaire non plus
d'interpréter la page de titre.

IDS met systématiquement les collectivités en 71x depuis maintenant 8 ans.
Je n'ai pas connaissance d'aucun problème, ni de réaction négative

Les AACR2 laissent ouverte la possibilité de ne pas appliquer la notion de
vedette principale (AACR2 0.5).

3) Publications en série

Il y a un très large accord sur le plan international pour cataloguer les
publications en série au titre, avec entrée secondaire à la collectivité.


